
Votre projet de formation peut évoluer au cours de la première

année. Vous pouvez vous réorienter à la fin du premier semestre ou

en fin de première année. Le service d'information et d'orientation de

l'UPEC vous conseille et vous accompagne dans votre réflexion en

vous donnant les clés d’une réorientation réussie.

JE SOUHAITE ME RÉORIENTER EN FIN

DE 1
ER

SEMESTRE

• Au sein de l’UPEC : La procédure de réorientation dans les

formations est ouverte sur eCandidat du du 17 novembre 2025 au

12 janvier 2026

• Hors UPEC : Identifiez l’établissement auprès duquel vous

renseigner dès le mois de novembre – Attention ! Tous les lieux de

formation ne proposent pas de réorientation.

JE SOUHAITE ME RÉORIENTER EN FIN

DE 1
RE

ANNÉE

• Possibilité d’intégrer une nouvelle formation à partir de l’année

suivante

• Candidater dans une formation sur Parcoursup du 19 janvier au 12

mars 2026

JE SOUHAITE FAIRE UNE PAUSE

PENDANT MES ÉTUDES

• Effectuer une césure au second semestre : Vous pouvez déposer

votre projet de césure sur le site eCandidat d’octobre à décembre.

Une commission étudiera votre candidature.

• Consulter sur Réseau Pro les offres de job. Le groupe Je me

réoriente vous propose des formations courtes et qualifiantes

sélectionnées par les conseillers UPEC.

• Prospecter les contrats d’apprentissage sur le site 1jeune, 1solution

ou à la Mission locale située près de votre domicile.

• Effectuer un service civique : consultez les missions sur le site du

service civique www.service-civique.gouv.fr



✓ Le site web de l’UPEC à la 

page Dispositifs de 

réorientation

✓ Les sites d’information et de 

candidature : Onisep, CIDJ, 

Oriane, Oraccle (webinaires 

et fiches info-licences Ile-de-

France), Parcoursup

Les outils eCampus :

✓ IJ box : orientation, carnets 

d’adresses, conseils et 

astuces

✓ Parcouréo : découverte des 

métiers

✓ Portefeuille d’expériences et 

de compétences (PEC) pour 

préparer vos candidatures

✓ Réseau Pro pour faciliter vos 

recherches d’emplois et de 

stages

Accompagnement du SCUIO-BAIP

• Validez les enseignements transversaux, dont les crédits

ECTS peuvent être transférables dans d’autres formations.

• Pour continuer à percevoir votre bourse : présentez-vous aux

examens !

• Participez aux mardis du CV

• Participez aux cours et aux séances d’information : UE

d’ouverture « Mon parcours en Licence », Envie de Savoirs,

Mémos de l’orientation, JPO ...

• Activez votre compte personnel de formation (CPF).

OUTILS INCONTOURNABLES

• Conseil individualisé avec ou sans RDV

• Centre de ressources documentaires sur les formations, les

métiers et l’emploi

• Accès à des logiciels d’aide à l’orientation et à l’insertion

professionnelle

• Ateliers d’orientation, sur l’offre de formation et les procédures

(réorientation, poursuites d’études)

• Événements pour rencontrer les acteurs de la formation et de

l’emploi.

Conseils et démarches 

SERVICE COMMUN UNIVERSITAIRE D’INFORMATION ET D’ORIENTATION

BUREAU D’AIDE A L’INSERTION PROFESSIONNELLE (SCUIO-BAIP) 

MIEE - Campus Mail des Mèches, Rue Poëte et Sellier – 94000 Créteil 

Tél. : 01 41 78 47 96 | orientation@u-pec.fr | www.u-pec.fr
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https://www.u-pec.fr/fr/etudiant-e/orientation-reorientation/reorientation
https://www.u-pec.fr/fr/etudiant-e/orientation-reorientation/reorientation
https://www.onisep.fr/
https://www.cidj.com/
https://oriane.info/
https://oraccle.fr/ficheslicence/
https://www.parcoursup.gouv.fr/
https://ecampus.u-pec.fr/jcms/ppr2_2000765/fr/mon-orientation-et-insertion-professionnelle
https://www.u-pec.fr/fr/etudiant-e/orientation-reorientation/scuio-baip-contacts-horaires-et-acces
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